COMPTE-RENDU DE L'ATELIER 5

AMÉLIORER LA TRANSITION LYCÉE-UNIVERSITÉ
La réflexion sur la transition lycée – université s'est appuyée sur 5 interventions, portant d'une part sur les difficultés pédagogiques auxquelles sont confrontés les entrants à l'université, d'autre part sur un certain nombre d'expériences mises en œuvre pour structurer la relation lycée-université.

A – Difficultés pédagogiques à l'entrée de l'université

Chantal DUPREZ (Université des Sciences et Techniques de Lille) et Madeleine SONNEVILLE (Union des Physiciens) ont abordé les différences pédagogiques entre lycée et université. Dans le cas de l'Université de Lille, la réflexion est basée sur le travail des moniteurs de CIES qui, dans le cadre de leur formation, ont observé des classes de lycée de Physique-Chimie et fait ressortir en quoi le mode d'enseignement des sciences en secondaire différait de celui de l'université. 

Les difficultés ressenties par les étudiants entrants relèvent à la fois d'un mode d'organisation de l'enseignement qui diffère entre le lycée et l'université, d'acquis insuffisants dans la discipline ou dans des disciplines connexes et d'un manque d'autonomie en général.

1) Au lycée, un seul enseignant est en charge de la discipline. L'enseignant est précis et utilise toujours le même vocabulaire. Acteur unique, il rythme l'apprentissage et l'ajuste constamment en fonction de ses élèves ; il rappelle souvent les acquis ; toute notion nouvelle est immédiatement utilisée par des exercices d'application. L'élève peut ainsi évaluer s'il a ou non assimilé ce qui vient de lui être enseigné. Les faits expérimentaux servent d'introduction : l'enseignant part d'une application réelle pour expliquer le modèle théorique. L'articulation dans le temps entre l'enseignement théorique et les travaux pratiques se fait correctement. A leur arrivée à l'université, les néo-bacheliers devront s'adapter à des enseignants différents, à une dissociation temporelle entre la présentation en cours d'une notion, sa manipulation en Travaux Dirigés et son expérimentation en Travaux Pratiques. Ce sera aussi à eux de prendre en charge leur "évaluation formative". 

2) Les acquis au sortir du lycée sont souvent sur-estimés par les universitaires. La simple lecture des sujets de baccalauréat n'est pas suffisante pour connaître les savoirs-faire d'un élève. Une façon d'objectiver ce décalage est de prendre en considération la notation pratiquée en terminale : au plus 25 % des points sont attribués à la résolution de problèmes qui n'ont pas été étudiés explicitement en cours ou en travaux dirigés. Les élèves savent donc résoudre un problème classique, mais ne sont pas nécessairement capables d'utiliser leurs savoirs dans un autre contexte. Lorsqu'ils sont amenés à le faire, leur professeur le leur rappelle explicitement. Parmi les autres difficultés liées à un manque de compétences scientifiques, on peut citer tout ce qui tourne autour de la démonstration (manque de distinction entre la paraphrase d'un énoncé et sa démonstration ; entre le prouvé et l'admis, … ) ainsi que le manque de maîtrise des outils (et concepts) mathématiques. 

3) Les étudiants en sciences sont aussi gênés par un manque de compétences plus générales qui constitue un frein dans leur autonomie : maniement du français (lecture d'un énoncé, manipulation des connecteurs logiques) ; capacité à prendre des notes (au lycée, l'enseignant dicte ce qui doit être noté) ; etc…

Discussion 

Lors de la discussion, différentes solutions ont été envisagées pour remédier à ces difficultés d'ordre pédagogique :

1) Les enseignants devraient être particulièrement attentifs à ne pas cumuler les difficultés lorsqu'ils introduisent des notions nouvelles. En particulier, l'ordre dans lequel les différentes parties d'un cours sont présentées doit être éventuellement modifié pour tenir compte de la formation réelle des lycéens. Il est par conséquence indispensable que les universitaires se tiennent au courant des évolutions des programmes et de la pédagogie dans l'enseignement secondaire. Cette connaissance s'est faite lorsque des professeurs agrégés du secondaire sont venus en vacataire dans les universités, mais elle doit être constamment renouvelée.

2) Pour aider les lycéens à s'adapter au rythme universitaire et à devenir autonomes, certaines universités mettent en place, durant les premières semaines ou les premiers mois de la première année, des enseignements (cours-TD) en petits groupes, permettant une articulation temporelle très proche de celle du lycée. 

3) Le stage d’une semaine dans un lycée fait par les moniteurs du CIES de l'Académie de Lille est extrêmement instructif et devrait être étendu à d'autres académies. Au-delà de l'intérêt que cela représente pour la formation des moniteurs, il faut qu'un tel travail profite aux enseignants et aux étudiants. En ce qui concerne les enseignants, il est nécessaire qu'ils soient informés du contenu de ce type de travail. Pour que les étudiants en bénéficient, les moniteurs pourraient participer aux UE de méthodologie mises en place en première année.

4) Pour éviter une présentation trop académique de leur discipline, il est suggéré que les universitaires soient plus ouverts vers le monde industriel, ce qui leur permettrait de trouver de nombreux applications de leur enseignement en-dehors de la seule recherche fondamentale. 

B  – Organiser les relations entre lycées et universités
Les trois autres interventions ont abordé le problème des liens structurels entre les lycées et les universités, à partir d'une part des expériences de deux chargés de mission académiques (en complément des interventions de F. BADAWI et de O. VIRATELLE qui avaient eu lieu le matin en séance plénière) et d'autre part  des conventions entre lycées et universités.

1) Le réseau de personnes relais dans les lycées

L'intervention de Frédéric BADAWI (Académie de Poitiers) a précisé le rôle du réseau de personnes relais qu'il a mis en place.

- Les personnes relais sont des enseignants volontaires, proposés par le proviseur de leur lycée et nommés par le rectorat. De ce fait, ils bénéficient d'une certaine autonomie et peuvent prendre des initiatives sans en référer automatiquement à leur supérieur hiérarchique. Les personnes relais perçoivent une indemnité.

- Les fonctions remplies par les personnes relais sont essentiellement de favoriser l'intervention des universitaires dans les lycées (présentation des formations, participation aux Travaux Personnels Encadrés), d'organiser des visites de lycéens dans les laboratoires universitaires et de faire le lien avec les ateliers pédagogiques mis en place par ailleurs. Un réseau Internet permettra de connecter ces personnes relais.

- Les interventions des universitaires dans les lycées et les visites des lycéens dans les universités se font dans le cadre de conventions.  

- Du coté université, il existe un correspondant universitaire pour 5 à 6 personnes relais ; ces correspondants sont payés en heures supplémentaires.

2) Le chargé de mission pour le renforcement des orientations vers les formations scientifiques et techniques

Marc LECOEUCHE (Académie de Lille) a présenté les principales actions menées dans son académie pour agir au niveau des différents paliers d'orientation qui jalonnent la vie des élèves. 

- Pour favoriser les relations entre lycées et universités, il existe aussi un réseau de personnes relais, non rétribuées.

- L'information des lycéens sur les formations universitaires se fait par des interventions d'enseignants-chercheurs dans les lycées. 

- L'interaction pédagogique entre universitaires et professeurs des lycées s'est faite principalement dans le cadre du Plan Académique de Formation. Ils ont obtenu à ce titre 800 heures de formation pour organiser des journées pédagogiques.

- Pour aider les lycéens dans leur orientation, l'académie de Lille a mis en place un CIO de l'après-bac. Il joue un rôle de relais entre les CIO et les universités. Il reçoit les étudiants et les réoriente vers les SUIO adaptés. Il organise une présentation des métiers, avec participation d'industriels.

- L'académie a développé vis-à-vis des collèges une politique d'incitation forte pour l'orientation vers les sciences. En effet, une enquête a déterminé que 90 % des choix d'orientation ou non vers des filières scientifiques se faisaient en classe de 3ème. A l’initiative de l’Université de Lille 1 a été lancée il y a quelques années l’opération "Physique Itinérante", opération qui s’est amplifiée ensuite grâce à la collaboration étroite du rectorat et des inspecteurs de physique-chimie. Une équipe composée d'universitaires, d'un technicien de l'université et de professeurs du secondaire va dans les collèges et lycées pendant un ou deux jours et fait des démonstrations de physique en apportant tout le matériel nécessaire. Le soir de ces visites, les parents sont invités. Parmi les autres actions de l'académie, on peut citer l'organisation de concours entre collèges ou lycées sur des thèmes physiques (l'eau et les métiers de l'eau ; la science en plein vol, etc…), concours sponsorisés par des industriels. Ces concours sont organisés en partenariat avec la Société Française de Physique et la Société Française de Chimie.

3) Les conventions universités-lycées

Michel TRANQUILLE (Université Bordeaux 1) a explicité les conventions qui existent entre Bordeaux 1 et quelques lycées de l'académie. 

Dans ces conventions, l'université et un lycée s'engagent à organiser des manifestations communes. Cela se traduit par des interventions d'universitaires dans les lycées pour présenter la formation de Bordeaux 1 ou pour participer aux TPE et par des visites d'élèves dans les laboratoires universitaires. De plus, les lycéens qui entrent à l'université bénéficient d'un tutorat d'accueil.

Les lycées qui ont une convention avec Bordeaux 1 sont les cibles privilégiées de tout ce que l'université fait pour renforcer l'information sur l'université :

- organisation d'après-midi sur des thèmes scientifiques ou plus généraux (histoire des sciences, enseignements des lettres et communications) ;

- information à destination des professeurs de lycées sur les différentes formations de l'université ;

- suivi de cohortes d'étudiants depuis leur première inscription à l'université.

Discussion

Les différents aspects de la relation lycée-université qui ont été abordés lors de la discussion peuvent être regroupés en cinq points.

1) La communication sur ce qu'est l'université et sur ce qu'elle peut offrir.

L'importance des témoignages auprès des lycéens a été soulignée. Différentes formes ont été expérimentées : témoignage d'anciens élèves du lycée, intervention d'universitaires, binôme entre un chercheur académique et une personne qui travaille dans l'industrie, témoignage des moniteurs lors de leur stage en lycée dans le cas du CIES du Nord, Pas de Calais, Picardie, etc…

Les visites de laboratoires universitaires sont aussi importantes. Les lycéens ne savent pas que la majeure partie de la recherche en France se fait dans des laboratoires universitaires. Il est important de soigner ces visites et de les adapter au public concerné. Pour que leur objectif soit atteint, elles devraient s'adresser à des lycéens qui en manifestent l'envie ; leur mise en place devrait donc s'appuyer sur les professeurs principaux et les conseillers d'orientation. 

De façon plus générale, les UFR devraient créer une cellule de communication.

La communication doit aussi s'adresser aux professeurs principaux et aux conseillers d'orientation. On constate que souvent  les professeurs des lycées déconseillent à leurs élèves d'aller à l'université. On peut se demander pourquoi les professeurs portent un jugement si sévère sur l'université qui est pourtant le lieu où ils ont été formés. Parmi les raisons possibles, il y a le fait qu'ils en soient restés à une vision vieillotte de l'université, telle qu'ils l'ont perçue durant leurs études. En particulier, l'ouverture qu'a faite l'université vers le monde professionnel leur est peu connue. Dans certaines disciplines, il est aussi possible que leur orientation vers l'enseignement secondaire ait été un choix par défaut – et ils ont le sentiment que les seuls débouchés accessibles après une formation universitaire  sont les métiers d'enseignants ou de chercheurs académiques. Il est donc nécessaire de les remettre en contact avec les universités pour leur montrer la réalité actuelle. Une occasion privilégiée de les faire revenir dans les universités est donnée par les recyclages (organisés  dans le cadre du Plan Académique de Formation ou de la préparation à l'agrégation interne). D'autres contacts existent : ils passent alors par les proviseurs ou par les inspecteurs d'académie et sont souvent basés sur des relations personnelles. Enfin, il serait utile d'utiliser les organes de communication entre les enseignants de secondaire, tel que le bulletin de l'UDP.

Les conseillers d'orientation ont un rôle important pour l'orientation des élèves mais n'ont pas toujours les compétences pour les aider, en particulier lorsqu'il s'agit des études scientifiques. Certaines universités forment les conseillers d'orientation dans le cadre du Plan Académique de Formation.

Les parents des élèves constituent aussi un public vers lequel les universités pourraient communiquer. Certaines universités ont mis en place de telles informations, qui allient à la fois des conférences scientifiques et des renseignements sur les cursus universitaires. 

2) Le public étudiant

Quels sont les lycéens qui viennent à l'université ? 

Le choix de l'université se fait pour beaucoup après celui vers les autres formations : classe préparatoire aux grandes écoles pour ceux qui envisagent des formations longues, IUT ou STS pour ceux qui recherchent des formations courtes. Ils sont encouragés dans leurs choix par leurs professeurs qui leur déconseillent d'aller à l'université. Cela est particulièrement vrai pour les lycées qui ont des formations post-bacs et qui ressentent l'université comme un concurrent. Dans un certain nombre de cas, il s'agit d'une stratégie de contournement du DEUG : les lycéens s'engagent dans ces filières avec l'idée de rejoindre l'université à partir de la licence pour y poursuivre leurs études.

On peut déplorer cette concurrence qui existe entre les différentes formations post-bacs. L'absence de sélection, les moyens financiers et d'encadrement plus faibles dont disposent les universités sont autant d'handicaps dans cette compétition. Aux universités de faire valoir les atouts qu'elles ont, en particulier l'ouverture à de nombreuses disciplines et la possibilité d'une orientation progressive.

Le cas particulier des étudiants qui s'étaient initialement orientés vers la médecine a été évoqué. Certaines universités ont développé des stratégies d'accueil pour eux, afin de les remotiver pour des études scientifiques.

3) Les débouchés

Les professeurs de lycée, les conseillers d'orientation et les lycéens ne connaissent pas les débouchés offerts par l'université (en dehors des métiers de professeurs ou de chercheurs académiques). 

Deux types d'expériences ont été évoqués :

- le suivi des anciens étudiants (par des structures universitaires dédiées ou de façon plus ponctuelle par des étudiants en cours d'étude) ;

- des informations mises en place par les universitaires, à destination des professeurs de lycées, et axées sur les thèmes : "les métiers de…".

4) L'attractivité des sciences
Outre l'expérience de Physique Itinérante décrite par Marc LECOEUCHE, différentes actions existent pour intéresser les jeunes aux sciences. On peut citer :

- des expériences de type concours ou compétition : 

- Magiphy (dans l'académie de Lille) qui associe une classe de collège, une classe de lycée et un universitaire. Le thème retenu est 2002-2003 est la couleur ;

- les Olympiades de la chimie ;

- etc…

Des expériences de tutorat en classe de 3ème ont été citées : elles s'adressent à des élèves de 3ème volontaires, encadrés par 2 étudiants en licence + 1 professeurs de collège + 1 professeur universitaire, l'ensemble étant financé par le rectorat.

Remarque : l'attractivité des sciences a été détaillée dans l'atelier 1 : les images de la science et leur construction dans l'esprit des jeunes.

5) Les interactions entre secondaire et supérieur

Tous les universitaires qui ont l'expérience de travailler avec des lycées sont frappés par la lourdeur du système scolaire, - lourdeur qui s'explique par la complexité du système, par le nombre de personnes concernées et par le fait que les lycées s'adressent essentiellement à des mineurs. Pour beaucoup d'actions, il est nécessaire de passer par la voie hiérarchique (proviseurs, inspecteurs d'académie, rectorat). Généraliser des actions pilotes, souvent basées sur des connaissances personnelles, s'avère très difficile.

En ce qui concerne les actions vers les professeurs, elles peuvent être organisées dans le cadre du Plan Académique de Formation, mais là encore c'est un système lourd.

L'expérience des chargés de mission académique, investis d'un pouvoir délégué par le recteur, montre qu'il est nécessaire de créer une telle structure pour dépasser le stade des relations personnelles et permettre de surmonter un certain nombre d'obstacles administratifs. Leur action permettra de développer et de pérenniser les relations entre universités et lycées.

L'ensemble des interventions et les discussions qu'elles ont suscitées ont amené les participants de l'atelier à faire 6 recommandations pour améliorer la transition lycée-université :

Recommandation 1 – Adapter la pédagogie en 1ère année d'université

Cela relève de chaque UFR et de leurs commissions pédagogiques. Pour pouvoir faire ce travail,  il est nécessaire que les universitaires sachent à quel public ils s'adressent.

* mettre en place les moyens pour que les universitaires connaissent les compétences et savoirs-faire des néo-bacheliers. Au-delà du simple contenu des programmes, quels savoirs sont réellement maîtrisés par un élève qui a son baccalauréat ? C'est un travail à faire avec les enseignants de lycée et les correcteurs du baccalauréat.

* l'expérience originale menée à Lille où des moniteurs ont observé des lycées devrait être étendue (et leurs observations communiquées aux enseignants des lycées et des universités).

Recommandation 2 – Communiquer sur ce qui se fait à l'université

C'est la responsabilité des universités de communiquer vers les lycéens, les parents d'élèves, les enseignants (scientifiques ou non) et les conseillers d'orientation sur la réalité de  l'université en 2003, en particulier :

- l'évolution des conditions matérielles et d'encadrement des enseignements ;

- l'ouverture vers le monde professionnel.

* Ceci est particulièrement vrai en direction des professeurs qui en restent souvent à l'image de l'université qu'ils se sont construite au cours de leurs études (où ils se sont peut-être intéressés surtout au contenu académique et moins à l'ouverture vers le monde professionnel). Cette communication vers eux pourrait se faire en particulier :

- dans le cadre du Plan Académique de Formation ;

- par des contributions dans les revues des associations professionnelles.

*Les universitaires doivent aussi aller dans les lycées pour rencontrer et informer les lycéens. Ces interventions pourraient se faire en binôme avec un jeune diplômé engagé dans le monde professionnel.

* Les universitaires doivent communiquer sur la recherche qui se pratique dans leurs universités. Chaque UFR devrait se doter d'une cellule de communication.

* Les interventions de type communication devraient être prises en compte dans le service statutaire des enseignants-chercheurs.

Recommandation 3 – Se donner les moyens de savoir et de faire savoir quelle insertion professionnelle est accessible aux étudiants formés à l'université

Sans être exhaustif, les universités doivent au minimum créer ou développer un observatoire des étudiants pour suivre leur devenir au sortir de l'université.

Recommandation 4 : Créer des liens structurels entre lycées et universités

Le travail des chargés de mission académique aux formations scientifiques apparaît comme un élément-clé pour ce lien.

* L'expérience menée depuis un an devrait être généralisée à toutes les académies et il est nécessaire de créer une synergie entre les chargés de mission, par exemple sous forme de réseau.

* Le travail des chargés de mission académiques doit se faire en lien étroit avec le recteur, les inspecteurs d'académie et avec des personnes relais dans chaque lycée et dans chaque université.

* La fonction de ces personnes relais devrait être prise en considération dans le projet d'établissement des lycées et dans le contrat quadriennal des universités.

* Cette fonction doit être institutionnalisée afin de donner à ces personnes relais des possibilités d'initiative sans avoir besoin d'en référer à leur hiérarchie.

* Ces personnes relais devraient être le premier interlocuteur des chargés de mission académique en ce qui concerne la mise en œuvre des liens entre le lycée et l'université.

* Les rectorats et les universités devraient contribuer au financement des actions entreprises et du temps investi par les personnes relais.

* Un réseau devrait être créé entre ces personnes relais, pour qu'au-delà des rencontres formelles, il y ait des liens entre elles.

Recommandation 5 : Créer des liens pédagogiques entre lycées et universités

Les chargés de mission académiques devraient piloter des groupes de travail académique par champ disciplinaire, groupes qui réuniraient des enseignants du secondaire, des IA-IPR et des enseignants du supérieur, afin de : 

* coordonner la pédagogie entre lycées et université ;

* produire des documents pédagogiques qui serviront de base de travail dans leur académie ;

* préparer des actions transdisciplinaires, en particulier dans le cadre des TPE.

Recommandation 6 : Mutualiser les expériences des différentes académies

La création d'un site WEB devrait être envisagé.

